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Case postale 3906 - 1002 Lausanne
Le redacteur du «Bulletin des officiers vaudois»: Capitaine Alain Freise

Ch. Des Osches 7 - 1009 Pully - Tel. (+ 41) 079 416 38 91 E-mail: rms-defense@military.ch

Projet «Avenir - SVO »

Lors de notre assemblee generale de mars dernier, notre ancien president, le colonel EMG Rebord,
presentait les resultats du sondage lance en decembre 2001. On ne peut que regretter que seuls

quelque 8% des membres aient participe d cette consultation. Esperons que les rangs seront plus fournis

lorsqu'il s'agira de prendre des decisions!

¦ Major EMG Gerald Vernez'

Le 8 mars 2002, le processus
de reforme de la SVO etait
donc lance. Oü en sommes-
nous un peu plus de six mois
Plus tard?

Le 3 juillet dernier, le colonel

Froidevaux a designe un
groupe de travail charge de cla-
nfier la Situation et d'elaborer
des solutions, afin d'adapter la
^ VO ä l'evolution en cours.

L'objectif n'est, bien sür pasde «changer pour changer».
*"aire une reforme, c'est se donner

l'occasion d'affirmer haut
et fort que nous allons conserver

ou renforcer ce qui est bon
ou digne d'etre protege; c'est
aussi avoir le courage de modi-
"er ou d'eliminer le reste.

L'analyse de la Situation est
terminee et servira de base ä la
conceptualisation qui demarre.
Les principales etapes ä venir
sont les suivantes:

¦ Dans le courant octobre,
les travaux seront presentes ä

un «comite des sages». Cette
consultation aura pour but de

multiplier les angles de vues et
de profiter de l'experience de

plusieurs personnalite issues de

notre societe.

¦ Des fin octobre, le comite
SVO choisira quels coneepts
seront soumis ä l'assemblee
generale 2003.

¦ Jusqu'ä fin decembre, il
s'agira de montrer les

consequences statutaires et detailler
les coneepts retenus.

¦ En janvier 2003, les
documents seront finalises, puis dis-
tribues en vue de l'assemblee
generale. Cette manifestation,
agendee au 8 mars 2003, aura
lieu ä Moudon, dans le cadre
du bicentenaire de l'entree du

canton de Vaud dans la
Confederation. Reforme de la SVO,
derniere annee avant la reforme
de l'armee, bicentenaire: trois

bonnes raisons pour etre ä

Moudon le 8 mars 2003.

¦ Conformement aux
Statuts, l'assemblee generale deci-
dera des reformes ä realiser
ainsi que du chemin de la
transformation. Le groupe de

travail effectuera ensuite la
planification de detail et les Statuts

seront adaptes en parallele.

¦ Une assemblee generale
extraordinaire sera convoquee
en automne 2003 pour adopter
les nouveaux Statuts. Toutes les
bases etant posees, la transformation

sera alors lancee.

Un resultat sort dejä clairement

des travaux effectues
jusqu'ici : independamment de

l'avance du projet «Armee
XXI», l'evolution actuelle rend
indispensable, sinon vitale, une
reforme de la SVO. Imaginer
que cela se passera sans
tensions serait de 1'angelisme.
Transparence, respect et objee-
tivite seront donc les qualites
de bases adoptees par le groupe
de travail pour surmonter nos
differences. Et souvenons-
nous, nous n'avons qu'un but:

que vive la SVO!

vice-president de la SVO et president du groupe de travail « Avenir-SVO
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Armee XXI - Le recrutement regionalise
sur sept centres

Col EMG Rebord1

Nouvelles repartitions
des täches

La Confederation est responsable

du recrutement au profit
de l'armee, de la protection
civile et du service civil. Elle
mandate les autorites cantonales

pour l'information prealable

aux conscrits (16 ans) et

pour l'execution de la journee
d' orientation (18 ans). Les
premiers contacts avec l'armee sont
de ce fait fortement marques de

l'empreinte des cantons.

Selon la Constitution federale,

chaque Suisse est astreint au
service militaire. Les femmes
auront dorenavant acces ä

toutes la palette des fonctions
militaires.

La participation ä la journee
d'orientation est obligatoire pour
tous les conscrits de sexe mas-
culin. Les femmes y seront con-
viees, leur participation reposant
cependant sur le volontariat.

La journee
d' orientation

Lors de cette journee, on pre-
sentera, entre autres, les
missions et les base juridiques re-
gissant l'armee, la protection

de la population et la protection

civile, le service civil et le
service non arme. On repondra
aux questions relatives au
service social de l'armee. On in-
formera sur les carrieres de
cadres et sur les dates possibles
pour le recrutement proprement

dit.

Pour la mise sur pied de ces
journees, les cantons doivent
disposer de Conferenciers
formes et d'animateurs benefi-
ciant de hautes competences
sociales. Le centre d'information

et de communication de
l'armee (CICA) offre l'instruction

necessaire lors d'un cours
de 4 jours.

Un pool de personnel quali-
fie aupres du recrutement sera
operationnel au 1.1.04. Les
officiers interesses ä accomplir
des jours de service au profit
de leur canton dans le cadre de
ce pool peuvent s'adresser ä
leur commandant d'arrondisse-
ment respectif.

Recrutement XXI - Les
outils de l'appreciation

du personnel

Ces outils doivent permettre
l'appreciation du personnel
dans deux domaines:

1. la premiere alimentation
de l'armee et de la protection
civile, l'attribution des fonc¬

tions et l'appreciation du
potentiel de cadre.

2. Le service civil de remplacement

avec l'accomplissement
de l'examen de conscience et la

coordination de l'engagement.

Les produits centraux du
recrutement pour l'armee sont:

1. l'alimentation identique
en conscrits pour chaque depart
d'ecole de recrues selon les ta-
belles des besoins de l'armee
(OCTF) et les places disponibles

pour l'instruction en
allemand, en frangais et en
italien dans les formations
d'application, selon le principe de

1'appartenance regionale.
2. la recommandation a

l'avancement, s'appuyant sur

une base scientifique (etablissement

du potentiel lors du
recrutement de base), devant servir

de support ä la procedure de

proposition ä l'accomplissement

d'une ecole de cadres.
3. l'appreciation approfondie

(niveau 2), durant le service,

au centre de recrutement,
avec recommandation comme
aspirant pour une ecole de

fourrier, de sergent-major ou

d'officier.
4. l'appreciation approfondie

(niveau 3 et 4) au centre de

recrutement, avec recommandation

ä l'avancement comme
officier d'etat-major, commandant

de compagnie ou officier
d'etat-major general, commandant

de bataillon.

Chef du recrutement de l'armee «A XXI»
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Au centre
de recrutement

^

Les besoins en personnel de
1

armee, de la protection civile
et du service civil de remplacement

seront couverts lors des
deux ä trois journees de
recrutement. La majorite des cons-
cnts sera toujours incorporee
dans l'armee: il n'y aura pas de
-ibre choix entre l'armee et le
service civil.

j

Quelque 6000 conscrits
seront Orientes chaque annee vers
Ia protection civile. Les
organes du service civil de
remplacement procederont des
2°04, durant les journees du
recrutement, ä l'examen de
conscience permettant, sans perte
de temps, l'accomplissement du
•service civil de remplacement.

On renoncera ä l'aptitude
differenciee pour l'armee. Ou
°ien un conscrit est apte pour
une fonction donnee, ou il ne
1 est pas.

La protection civile elabore
ses propres profils d'exigence,
ses besoins quantitatifs et ses
Propres criteres d'aptitude.

Outre l'examen medical ap-
Profondi, le contröle de
l'intelligence et des aptitudes ä la
Performance physique, le psy-

che et la personnalite des conscrits

seront aussi testes.

On cherchera ä mesurer la

competence sociale en analy-
sant le comportement et la
sensibilite du conscrit dans la
societe. Par ce biais, on peut definir

les premiers criteres d'aptitude

pour une eventuelle fonction

de cadre.

Le diagnostic d'appreciation
ä la conduite, avec des mots-
cles comme capacite de contact,

aptitude au travail en
team, motivation ä la conduite,
capacite d'apprentissage, stabilite

emotionnelle et goüt pour
la Performance, montre qu'une
plus grande attention sera portee

sur des criteres de qualite
dans Ia selection des futurs
cadres de l'Armee XXI.

Les tests physiques permettent

en premiere ligne de se

prononcer sur l'aptitude au service.

On cherchera en plus ä

determiner la sante psychique, le

sang-froid, la resistance au

stress et la confiance en soi. La
mecanisation et l'informatisa-
tion croissante de l'armee im-
pliquent cette evaluation
serieuse du potentiel intellectuel.

Outre les capacites intellectuelles,

on cherchera ä apprecier
les capacites de concentration,

l'aptitude ä resoudre des
problemes et la vivacite d'esprit.

Pour les fonctions sensibles,
il est prevu de proceder ä un
examen de securite personnelle,

avec l'accord de l'interesse.

L'examen pedagogique des

recrues sera accompli (des
2004) lors du recrutement. II ne
sera pas pris en consideration
dans le profil d'aptitude du
conscrit.

Le recrutement determinera
enfin des recommandations ä

l'aptitude pour les militaires
contractuels et le personnel
devant etre affecte ä des engagements

internationaux.

La reforme sera mise en place

par etapes, en coUaboration
avec les cantons. La Suisse

sera prochainement divisee en
6 zones recrutant sur 7 centres.
Pour l'heure, on s'attelle ä mettre
en place cette infrastructure.

Pour les conscrits de langue
francaise, le BAP ä Lausanne a

ete retenu. II sera en activite ä

compter du Lr fevrier 2003.

Pour assurer le depart de
l'instruction XXI en 2004, le

recrutement nouvelle formule
se doit d'etre operationnel des

2003.
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Groupement
de la Broye

31.10.2002: reprise Grpt
Vevey: Rapport Bergier par M. L-
J. Langendorf dans la region de

Vevey
09.11.02 ä confirmer: visite

du cours d'instruction de base

sur la securite pour les agents
du CGF avec le maj Husson ä

Savatan

21.11.02: Reprise Grpt
Montreux: Conference du div Regli
dans la Region de Montreux

Groupement
de Lausanne

Des septembre: reprise de

cours de sports ä l'UNIL.

21.10.02: ceremonie In
Memoriam ä Lausanne

30.10.02 ä 19 h 00,
Bätiment administratif de la
Pontaise: Conference du brigadier

Daniel Roubaty sur lc
theme «La brigade logistique
A XXI». Cette Conference est
ouverte ä vos familles

Groupement
de Vevey

Jeudi 31 octobre 2002 ä 19
h 30, salle du Conseil
communal de Vevey, 1800 Vevey
Conference par M. Langen-
dorff sur «le rapport Bergier»..
renseignements aupres du president

du Grpmt le plt J-Ch Dela-
fontaine, 026 675 22 73 ou par
fax au 026 675 45 70

Message du President de la SVO

Assemblee generale du samedi 8 mars 2003

Nous aurons le privilege d'accueillir Monsieur le

Conseiller Federal Samuel Schmid, chef du DDPS. A cette
occasion vous pourrez entendre le Chef du Departement
nous transmettre l'etat d'avancement du projet de reforme A
XXI. Alors venez nombreux et merci d'agender d'ores et

dejä cette date. Les details vous parviendront ä fin janvier
2003.

Le President cantonal
Col D. Froidevaux

Groupement
du Gros-De-Vaud

13 novembre 2002 de 18 h

30 ä 19 h 15 env.: stamm du

Gros-de-Vaud

Groupement
Montreux-Aigle-Pays
d'Enhaut

Jeudi 21 novembre 2002 3

20 h 00 a Fhötel Helvetie ä

l'Avenue du Casino,
Montreux. Conference du divisionnaire

Pietro Regli sur «La
Situation de securite de la Suisse.
les risques et les dangers qui
devraient nous preoccuper»

Etant toujours friant de
bons articles, la redaction
du bulletin «Defense» de
la Societe vaudoise des
officiers reserve quelques
colonnes pour vos articles
d'actualite. Vous pouvez
les envoyer par mail ä:
rms-defense@military.ch
ou par courrier postal au

cap A. Freise, chemin des
Osches 7, 1009 Pully-
Pour tous renseignements,
vous pouvez nous contac-
ter par telephone au 079

416 38 91.

La redaction
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